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DE LA SUISSE ROMANDE Paraissant tous les 1 5 jours
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Le projet de la nouvelle gare de triage
de Bâle,

élaboré par la Direction générale des C. F. F.1

Jusque vers 1870, les voies de l'ancienne gare «centrale»
de Bâle devaient servir aussi à la décomposition des trains
de marchandises qui arrivaient et à la formation de ceux
qui partaient. Quand, après la guerre franco-allemande,
les chemins de fer de FAlsace-Lorraine eurent passé aux
mains de l'administration allemande et que celle-ci eut réussi
à faire emprunter plus qu'autrefois ses lignes au trafie des
contrées du Rhin inférieur, de la Belgique et de la Hollande
à destination de Bâle ou via Bâle, le mouvement local des

ra^lchandises et, surtout, leur transit augmentèrent
considérablement. Les manœuvres prirent même une telle extension

que les anciennes installations ne suffirent plus à assurer

un service régulier.
Les chiffres suivants donneront une idée du développement

du trafic de la gare de Bâle à cette époque :

1869 1872

Trafic local 1,353,000 quintaux 1,859,000 quintaux
Trafic en transit 5,582,000 quintaux 9,264,000 quintaux
Comme le chemin de fer de raccordement ouvert en 1873

entre les deux gares de Bâle avait eu pour conséquence de
surcharger encore les installations et que l'établissement de
la ligne du Jura et de celle du Bötzberg semblait certain,
la compagnie du Central suisse se décida à créer une gare
spéciale de triage au Wolffeld ; cette dernière fut en effet
construite pendant les années 1874 et 1875.

A l'origine, ces voies de triage comprenaient un groupe
de 14 voies de 500 à 600 m. de longueur pour la formation et
la manœuvre des trains de marchandises, ainsi que 4 voies
de manœuvres et 2 groupes de stationnement composés de
12 voies de 300 m. en moyenne. En outre, il fut établi un
dépôt de locomotives avec 12 emplacements. Ces installations,

qui furent encore agrandies par la suite, ont suffi pen"
dant de longues années.

Mais, peu à peu, l'accroissement du trafic de l'ancienne
gare aux voyageurs et aux marchandises finit par amener
un état de choses tel, et occasionna notamment, en raison
du grand mouvement des trains, de si sérieuses entraves
à la circulation sur les routes aux passages, à niveau, que le
Grand Conseil du canton de Bâle-Ville chargea, en 1890, le
Conseil d'Etat d'entrer en pourparlers avec le Central suisse

pour la transformation de la gare. Ces négociations aboutirent

au programme suivant, consigné au procès-verbal de
clôture du 11 février 1893 :

1 Approuvé par le Conseil d'administration des C F F le 29 mars 1920.

lre période de construction. Déplacement de la ligne d'accès
des chemins de fer d'Alsace-Lorraine en vue de la
supression de nombreux passages à niveau, et
établissement d'une gare aux marchandises à St-Jean,

2me période de construction. Transfert des installations aux
marchandises et des entrepôts sur le Wolffeld avec
raccordement à la gare aux manœuvres s'y trouvant.

3me période de construction. Transformation et abaissement
de la gare aux voyageurs avec modification de l'entrée

de la ligne de Delémont et passage supérieur
de la St-Jakobstrasse.

4me période de construction. Agrandissement de la gare aux
manœuvres du Wolffeld.

Lorsque le chemin de fer du Central suisse devint pro.
priété de la Condéfération, les constructions prévues pour
la lre et la 2me période étaient terminées, et les travaux de
la transformation de la gare aux voyageurs assez avancés.
L'administration des chemins de fer fédéraux eut ensuite à

s'occuper de l'achèvement de la dite gare aux voyageurs,
ainsi que de l'extension de la gare aux manoeuvres prévus
pour la 4me période.

La nouvelle gare aux voyageurs put être ouverte à l'ex.
ploitation en 1906, mais l'extension de la gare aux manœuvres

fut ajournée parce que d'autres constructions étaient
encore plus urgentes.

De 1910 à 1914, le trafic a pris un tel développement suc
wçii^voies de manœuvres que, malgré l'utilisation pour de
nouvelles voies de tout le terrain appartenant à notre
administration et malgré l'installation d'un dos d'âne, l'opération
régulière des manœuvres offrit des difficultés toujours plus
considérables. Pendant la guerre, le trafic par Bâle avait,
>1 est vrai, tellement diminué que les installations existantes

'étaient suffisantes, mais il est certain que les conditions
créées par le traité de paix donneront à la place de Bâle une
nouvelle importance, et que le trafic par chemin de fer
augmentera peu à peu dans des proportions considérables.
L'extension des voies de manœuvres est par conséquent devenue
une nécessité.

La profonde vallée de la Birse, ainsi que le vœu légitime
de voir respecter autant que possible la petite église de Saint-
Jacques, les bâtiments qui l'environnent et le champ de
bataille y attenant, constituaient de sérieux obstacles au
prolongement de la gare du Wolffeld, autrement dit à l'installation,

dans la direction Est, de faisceaux successifs de voies,
avec voies principales de formation. Nos études sur la possibilité

d'étendre les voies dans la direction Sud, du côté du
Ruchfeld ne donnèrent pas de meilleurs résultats, car, d'une
part, on ne disposerait pas de la longueur nécessaire et, de
de l'autre, les voies devraient avoir une courbe très prononcée.
La solution qui parut la plus avantageuse fut le transfert de
la gare aux manœuvres sur le Muttenzerfeld et dans la Hard
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